FORMULAIRE REGLEMENT PARTICULIER DE TOURNOI

Document a compléter et a mettre sur www.tournoi.org lors de la demande de souscription en ligne de votre tournoi.
Ce document sera consulté par les affiliés au moment de leur inscription en ligne a votre tournoi.

Matricule club : 6087 Nom du club : Tennis Indoors Mettet

Le tournoi respecte le reglement général de I'AFT imposé pour toutes les compétitions.
Date de début : 24/07/2010 Date de fin : 01/08/2010 N°2010: 120

1. INSCRIPTIONS :
Les inscriptions se font obligatoirement par : www.tournoi.org
Particularités réservées aux clubs :

Date et heure de cléture des inscriptions :  21/07/2010 a 20h
Particularités réservées aux clubs :
Les joueurs signaleront s'ils sont engagés dans un autre tournoi la semaine précédente.

Le J-A se réserve le droit de limiter le nombre d'inscrits par catégorie ou de ne pas ouvrir les tableaux ne réunissant
pas 8 participants.

Catégories organisées en simples 13 en double 4 en jeunes
Les catégories doubles sont organisées par poules : non oui / non

Inscription au maximum dans 3 catégories.

2. DROIT D'INSCRIPTION :

Le droit d'inscription, par catégorie est au ler tour de 8€ au 2eme tour de 4€
Pour les jeunes, il est au ler tour de au 2éme tour de
Pour les doubles, il estde 7€ au 2eme tour de ( par joueur).

Tout joueur, déclaré W.O. au ler tour (méme excusé), est redevable du montant de l'inscription.

3. TIRAGE AU SORT :
Date et heure du tirage au sort public: 22/07/2010 a 18h
Particularités réservées aux clubs :

aucune

4. HORAIRES :

NOUVEAU !! Pour connaitre I'horaire du ler match, consultez les tableaux, via le site www.tournoi.org

le 23/07/2010 des 15h

Validez votre accord en cochant la case "Conf" prévue dans la rubrique "mes matchs";

En cas de probleme, contacter le juge-arbitre ce jour la entre : 18h et 21h aun° 071/72.72.92
Particularités réservées aux clubs :

Les horaires peuvent également étre communiqués par téléphone le vendredi 23/07/2010 entre 18h et 21h au 071/72.72.92.



5. JUGE-ARBITRE et ARBITRES :

Le tournoi est dirigé par Mr, Mme, Mlle : Lambert Lionel juge arbitre
et Mrs, Mmes, Mlles : Evlard JM, Lens G, Roauet K, Georaes R adjoints
TélJ-A: 0473/55.19.13 Tél secrétaire  0476/457.904 Tél club/house 071/72.72.92
Nombre de terrains utilisés : 3 dont 3 en brique pilée de plein air.

Nombre de terrains couverts pouvant étre utilisés : 3 en béton

Il pourrait étre fait appel a des terrains d'autres clubs et/ou a des terrains particuliers agréés.
Des rencontres pourront se dérouler a la lumiere artificielle.

Particularités réservées aux clubs :

Sauf accord des joueurs, les terrains intérieurs ne seront utilisés qu'en cas d'intempéries ou de manque de luminosité. Un
match commencé a la lumiere naturelle pourra étre terminé a la lumiere artificielle.

6. DISPONIBILITE DES JOUEURS :

En semaine a partir de 17 et le week-end de 9 H a 23 H.

Le début de la derniére rencontre est prévu a 23 H au plus tard.

Dans les catégories - 12 ans ou plus jeunes, il est interdit de faire commencer un match aprés 20 H.
Particularités réservées aux clubs :

Les joueurs seront libres au moins un jour du premier week-end et le week-end des finales.

7. REMISE DES PRIX :
Particularités réservées aux clubs :

Celle-ci se fera le dimanche 1/8 aux environs de 20h.

8. PARTICULARITES SPORTIVES :
Particularités réservées aux clubs :

aucune

9. PARTICULARITES EXTRA-SPORTIVES :
Particularités réservées aux clubs :

aucune

10. Le juge-arbitre responsable du tournoi prend toutes les dispositions qui s'imposent pour faire
assurer |'arbitrage des finales.

Cliquez ici pour enregistrer




	NC: 6087
	NOM: Tennis Indoors Mettet
	DD: 24/07/2010
	DF: 01/08/2010
	PC1: 
	CS: 13
	CD: 4
	CJ: 
	CP: non
	DIJ1: 
	DIJ2: 
	PC2: Les joueurs signaleront s'ils sont engagés dans un autre tournoi la semaine précédente.
	PHD: 18h
	PHF: 21h
	PC3: aucune

	TDN: Lambert Lionel
	TAN: Evlard JM, Lens G, Roquet K, Georges R
	NT: 120
	NTTBP: 3
	NTCBP: 3
	TYPE: béton
	PC4: Les horaires peuvent également être communiqués par téléphone le vendredi 23/07/2010 entre 18h et 21h au 071/72.72.92.

	DJS: 17
	NTT: 3
	PC5: Sauf accord des joueurs, les terrains intérieurs ne seront utilisés qu'en cas d'intempéries ou de manque de luminosité. Un match commencé à la lumière naturelle pourra être terminé à la lumière artificielle. 

	PC7: Celle-ci se fera le dimanche 1/8 aux environs de 20h.

	PC8: aucune

	PC6: Les joueurs seront libres au moins un jour du premier week-end et le week-end des finales.

	PC9: aucune

	DID2T: 
	DID1T: 7€
	Bouton1: 
	DH: 23/07/2010
	HH: 15h
	DI: 8€
	DI2T: 4€
	DHTS: 22/07/2010
	HHTS: 18h
	TP: 071/72.72.92
	TJA: 0473/55.19.13
	TSEC: 0476/457.904
	TCH: 071/72.72.92
	DCI: 21/07/2010
	HCI: 20h


